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Le Conseil d’État
dépose un projet
permettant à un
dirigeant salarié
de son entreprise
de toucher une aide
complémentaire

Marc Bretton

Les petits patrons peuvent bénéfi-
cier du chômage partiel mais ne
jouissent pas desmêmes aides que
leurs éventuels employés, selon la
loi fédérale, puisque l’aidenepeut
pas dépasser un plafond de
3320 francs. Au cours de sonpoint
de presse de jeudi, le gouverne-
ment genevois a dévoilé un projet
de loi permettant de corriger le tir
pour les milliers de personnes
concernées, et pour un coût es-
timé à 14 millions de francs.

Le projet propose ainsi la mise
sur pied d’une aide complémen-
taire pouvant aller jusqu’à
2560 francs parmois pour les em-
ployeurs ayant fait les démarches
nécessaires en vue d’obtenir des
réductions d’horaire de travail
(RHT). Le mécanisme, valable
pour 30 joursmaximum(soit pour

1mois, non reconductible automa-
tiquement), est rétroactif.

Selon le Département de l’éco-
nomie, le montant fixé «repré-

sente la différence entre le traite-
ment proposé par la Confédéra-
tion au titre deRHTet 5880 francs
parmois, soit la sommemaximale

des allocations pour perte de gain
(APG)» dont peuvent bénéficier les
indépendants. Le conseiller d’État
Pierre Maudet, chargé du dépar-

tement, souligne que certains em-
ployeurs, comme les garagistes,
étaient jusqu’ici dans des situa-
tions difficiles, avec une aide
unique de 3320 francs inférieure
aux 80% de salaire accordés à
leurs employés.

«Un geste positif»
La mesure d’aide répond en tout
cas à un certain nombre de de-
mandes adressées à l’État. Dans
un communiqué envoyé mer-
credi, le PDC demandait juste-
ment un geste de ce genre.
Quelques jours plus tôt, la
Chambre de commerce proposait
au Conseil d’État un catalogue
fouillé de dix mesures. Le pré-
sident de la Fédération des entre-
prises romandes, Ivan Slatkine, se
dit satisfait: «Jusqu’ici les salariés
propriétaires étaient couverts par
la Confédération, mais au mini-
mum vital. C’est un geste positif
qui vient donc d’être fait et le fait
qu’il passe par le mécanisme du
RHT, qui est clair et connu, évite
les complications administratives
et juridiques.»

Quand la loi entrera-t-elle en vi-
gueur? Immédiatement. Mais le
crédit, dont le montant doit en-
core être discuté, attendra l’ap-
probation de la Commission des
finances du parlement. La notifi-

cation de cette nouvelle mesure
intervient une semaine après l’an-
nonce par le Département de
l’économie d’un autre dispositif
destiné à soutenir les start-up sous
la forme de prêts sans intérêt, cal-
culés sur les investissements.

Les conseils redémarrent
Au cours de son point de presse,
le Conseil d’État a aussi donné
quelques nouvelles relatives à
l’activité politiquedes communes.
Les séances des conseils munici-
paux sont en effet suspendues,
comme partout en Suisse, depuis
unmois. «À partir du 27 avril, dé-
taille le chef du Département de
la cohésion sociale, Thierry Apo-
théloz, des séances extraordi-
naires sans public pourront être
organisées, si le Conseil adminis-
tratif ou un cinquième des élus
municipaux le souhaitent. Elles
pourront avoir lieu pour autant
que les normes sanitaires soient
respectées. Des séances vidéo
sont aussi possibles, pour autant
que les serveurs de l’entreprise
prestataire du service soient ba-
sés en Suisse et présentent un ni-
veau adéquat de protection des
données.»

Dans ces séances, les votes se-
ront nominaux et le traitement
d’objets à huis clos interdit.

Le Canton donne un nouveau coup
de pouce aux petits patrons

Politique

Comme beaucoup d’indépendants, les garagistes subissent de plein fouet la crise actuelle.

Une dame est tombée
jeudi en fin de matinée.
Elle a dû être hélitreuillée.
Treize sapeurs-pompiers
sont intervenus

Des promeneurs ont appelé les
pompiers, jeudi peu avant midi,
après avoir vu une femme tomber
d’un chemin sous les falaises de
Champel, à la hauteur dupont fer-
roviaire du Léman Express.

«La damepromenait son chien
lorsqu’elle a glissé. Elle s’est bles-
sée à la cheville», indique le lieute-
nant Nicolas Millot, officier de
communication du Service d’in-
cendie et de secours (SIS). Treize
sapeurs-pompiers, deux ambu-
lances et deux patrouilles de po-
lice ont été dépêchés sur place.
«Au vu de la complexité d’accès
au site, il a été décidé d’évacuer la
blessée par hélitreuillage.» C’est
un spécialiste du secours héli-
porté qui est descendu la cher-

cher et est remonté avec elle dans
l’hélicoptère. «Elle a ensuite été
transportée aux HUG», ajoute le
responsable. Le chien, lui, se

porte bien. Il a été récupéré par la
sœur de la victime et n’a donc pas
pu effectuer son baptême de
l’air… Caroline Zumbach

Grosse chute aux falaises deChampel

En bref

Baisse des
hospitalisations
Covid-19 La décrue des patients
hospitalisés aux Hôpitaux uni-
versitaires de Genève (HUG) se
poursuit. Jeudi, 284 personnes
y étaient encore soignées en rai-
son du virus (contre 288 mer-
credi). Parmi ces dernières,
21 se trouvaient aux soins inter-
médiaires (18 la veille), 29 aux
soins intensifs (30 mercredi)
et 234 en unité de soins (240 la
veille). Le nombre de patients in-
tubés restait de 27. À noter éga-
lement que 21 personnes ont été
diagnostiquées positives depuis
mercredi midi dans le canton,
9 ont dû être hospitalisées et 3
patients ont pu regagner leur
domicile. Au total, ils sont ainsi
592 à avoir pu quitter les HUG.
Genève déplore enfin 4 nou-
veaux décès, portant le total
à 213. C.Z.B.

Treize sapeurs-pompiers, deux ambulances et deux
patrouilles de police ont été dépêchés sur place. SIS
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Le Cercle des Agriculteurs, ses enseignes Landi, stations-
service Agrola et nos ateliers de réparation et vente de
machines de jardin remercient tous les clients de leur
patience et leur fidélité.

Dès le 27 avril prochain vous retrouvez toutes nos activités
dans le respect du maintien des
normes COVID-19 en matière
de distances à respecter
et d’occupation de nos
espaces.

Prenez-soin de vous !
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TOMATES GRAPPES
100% LOCAL ET DE SAISON

COOPÉRATIVE DEPUIS 1949Tous les jours, nous cultivonsle meilleur de la naturepour vous
L’Union Maraîchère de Genève est une coopéra-
tive maraîchère qui regroupe plus de 600 emplois
sur le canton. Née en 1949, elle regroupe au-
jourd’hui 31 producteurs de la région genevoise.

L’UMG s’engage pour offrir aux consommateurs
plus de 100 légumes et petits fruits frais de qualité,
de proximité et de saison. En d’autres termes, vos
légumes, c’est nous !

RETROUVEZ TOUS NOS LÉGUMES DANS VOS COMMERCES GENEVOIS

100 % LOCAL
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